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Plan d'action national

Mise en oeuvre de la résoltution "1325 : Femmes, Paix et Sécurité" du Conseil de sécurité des Nations
Unies

Mise en oeuvre de la résoltution "1325 : Femmes, Paix et Sécurité" du Conseil de sécurité des Nations
Unies

Sur proposition de M. Karel De Gucht, ministre des Affaires étrangères, et de Mme Joëlle Milquet, ministre
de l'Emploi et de l'Egalité des Chances, le Conseil des ministres a pris connaissance du Plan d'action
national "1325 : Femmes, Paix et Sécurité", qui a pour but de promouvoir l'égalité des genres dans la
politique, tant nationale qu'internationale.

Ce plan d'action 2009-2012, constitue la mise en oeuvre belge de la résolution 1325 : Femmes, Paix et
Sécurité, adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies le 31 octobre 2000 dont l'objectif principal
est la protection des femmes et des filles dans les situations de conflits, et qui a pour conséquence des
sanctions plus efficaces et strictes en cas de violence à leur égard. Cette résolution implique aussi une
présence renforcée des femmes dans les prises de décision en matière de paix et de sécurité. 

La Belgique est pionnière dans la mise en oeuvre de cette résolution, en mettant en oeuvre un
plan d'action national. Le plan belge a été élaboré en consultant tous les partenaires concernés, aussi bien
fédéraux que régionaux et communautaires. Il développe une stratégie nationale globale qui vise à rendre
l'ensemble des efforts déjà entrepris plus cohérents et efficaces.

Le Plan d'action national "1325 : Femmes, Paix et Sécurité" propose des lignes directrices et des actions
pour veiller à l'égalité des genres dans les opérations humanitaires, les négociations de paix, les
programmes de réhabilitation et de reconstruction, etc. L'application des mesures sera évaluée avant la
présidence belge de l'UE, puis en 2012.
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